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Luxembourg, le 17/06/19 
 
 
 
 
 
 
 

Aux administrations communales 
du Grand-Duché de Luxembourg 
Mesdames et Messieurs les Bourgmestres 

 
 

Objet : LA NOMENCLATURE ET LA CLASSIFICATION « COMMODO » VONT ÊTRE 
ADAPTÉES 

 
 

Madame la Bourgmestre, 
Monsieur le Bourgmestre, 

La présente pour vous informer des modifications futures de la loi modifiée du 10 
juin 1999 relative aux établissements classés (dite « commodo »). 

Dans le cadre de la révision continue de la nomenclature des établissements classés 
(« commodo »), telle que prévue par l’accord de coalition, une nouvelle version de 
ce texte entrera en vigueur le 1er juillet 2019. 

Cette révision a pour objectif de réduire les démarches administratives, tout en 
respectant les objets de la loi dite « commodo » et comprend à titre d’exemple, les 
adaptations suivantes : 

• un nouveau regroupement des activités afin d’améliorer la lisibilité du texte, 

• une adaptation des classes, 

• l’introduction de certains seuils d’insignifiance, 

• la suppression des points faisant double emploi ou bien étant devenus 
obsolètes. 

L’un des principaux secteurs concernés est celui de l’élevage d’animaux de rapport 
(bovins, volailles,…), mais de nombreuses autres activités sont également visés par 
ces adaptations (p.ex. forages géothermiques en profondeur, hôtels, cafés, garages 
et parkings couverts,…). 

Deux règlements grand-ducaux ont été adaptés et entreront également en vigueur 
le 1er juillet 2019 : 

• Règlement grand-ducal modifié du 26 juillet 1999 fixant les prescriptions 

générales pour les garages et parkings couverts pouvant recevoir entre 5 et 

20 véhicules en matière d’établissements classés 

• Règlement grand-ducal modifié du 10 mai 2012 portant nouvelles 

nomenclature et classification des établissements classés 



 

 *
0
9
0
1
2
F
F
5
8
2
C
8
2
B
2
D
*
 

Le règlement grand-ducal qui les modifie1 a été publié dans le Journal officiel du 
Grand-Duché de Luxembourg (Legilux) à l’adresse suivante : 
http://legilux.public.lu/eli/etat/leg/rgd/2019/03/07/a166/jo. 

Une version coordonnée des règlements grand-ducaux et de leurs annexes sera 
disponible courant juillet 2019 à l’adresse suivante : 
http://legilux.public.lu/editorial/codes. 

1. Changements de l’autorité compétente : Classe 2 ���� Classe 3B, 3, 1B, 1 et 4 

Les établissements de la catégorie 020000 concernant les animaux de rapport 
(bovins, équidés, ovins et caprins, lapins, porcins, volailles) qui figuraient en classe 2 
sont concernés par ces changements. Est également concerné le travail de diamants 

et de pierres précieuses se situant dans une zone d’activités autorisée qui figurent 
dorénavant en classe 3. 

Dorénavant le ministre ayant l’Environnement dans ses attributions sera l’unique 
autorité compétente pour les points de nomenclature suivants : 

Le ministre ayant l’Environnement dans ses attributions et le ministre ayant le 
Travail dans ses attributions seront dorénavant les autorités compétentes pour les 
points de nomenclature suivants : 

[*] Pour les établissements qui ne se situent pas dans une zone d’activités autorisée, 
le bourgmestre reste l’autorité compétente lorsque la capacité totale des fusibles 
des tableaux généraux de basse tension TGBT est inférieure ou égale à 3*63 A à 
400V. 

020403 Etables de bovins 

020405 Etablissements de lapins (Cuniculture) 

020407 Etables d’ovins et de caprins 

02040801 Porcheries 

02040901 Volailles (Etablissements d’élevage ou d’engraissement de 

volailles et production d’œufs) 

020404 Ecuries et centres équestres 

04050601 Travail de pierres précieuses et de diamants se situant dans une 
zone d’activités autorisée au titre de la loi modifiée du 10 juin 

1999 relative aux établissements classés [*] 

                                                        
1 Règlement grand-ducal du 7 mars 2019 modifiant  

1° le règlement grand-ducal modifié du 10 mai 2012 portant nouvelles nomenclature et classification des établissements 
classés; 
2° le règlement grand-ducal du 26 juillet 1999 fixant les prescriptions générales pour les garages et parkings couverts pouvant 
recevoir entre 5 et 20 véhicules en matière d’établissements classés. 

 



 

 *
0
9
0
1
2
F
F
5
8
2
C
8
2
B
2
D
*
 

Les autorisations en matière d’établissements classés de la classe 2 pour ces 

établissements restent valables à condition que l’exploitant envoie à 

l’Administration de l’environnement et, le cas échéant, à l’Inspection du travail et 

des mines une copie de l’autorisation du bourgmestre jusqu’au 31 décembre 2020. 
Passé ce délai, l’exploitation devient illégale. Pour ces mêmes établissements qui se 
situent en dehors d’une zone d’activité les critères n’ont pas changé. 

2. Changement de l’autorité compétente : classe 1 ���� Classe 2 

Les débits de boissons (cafés et autres) sont désormais repris au point 060207 

(restauration) et sont dorénavant soumis à autorisation par le bourgmestre de la 

commune d’implantation pour ceux qui dépassent 500 personnes. 

Avant ce changement, la nomenclature reprenait les débits de boissons sous le point 
060403 et faisait une distinction entre ces établissements qui étaient destinés à 
recevoir de 100 à 500 personnes (classe 2) et ceux destinés à recevoir plus de 500 
personnes (classe 1). 

Une augmentation du nombre de personnes n’entraine ainsi plus un changement 
d’autorité compétente. 

Les autorisations ministérielles en matière d’établissements classés pour les débits 
de boissons pouvant recevoir plus de 500 personnes  restent valables à condition 

que l’exploitant envoie une copie de ces autorisations à l’administration 

communale de la commune d’implantation jusqu’au 31 décembre 2020. Passé ce 
délai, l’exploitation ne disposera plus d’une autorisation valable et deviendra 
illégale. 

Le document ci-joint Modifications : Nomenclature et classification des 

établissements « Commodo » présente les modifications des deux règlements 

grand-ducaux en question et les conséquences pour les établissements concernés. 

En cas de questions, veuillez contacter 

Administration de l’environnement 
Unité permis et subsides 
Tél : 405656-600 
Mail : commodo@aev.etat.lu 

Veuillez agréer, Madame le Bourgmestre, Monsieur le Bourgmestre, l’expression de 
ma parfaite considération. 

 
 
 
 
 
 
 
 

La Ministre de l’Environnement, du Climat 
et du Développement durable, 

 
 
 

Carole Dieschbourg 


